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Paris, le 25 juin 2020 
 

COVID 19 

A partir du 25 juin, les Caf versent 
l’aide exceptionnelle de solidarité  

à plus de 533 500 jeunes 
 
 
Annoncée par le Premier ministre le 4 mai dernier, une aide 
exceptionnelle de 200€ sera versée par les Caisses d’allocations 
familiales aux jeunes de moins de 25 ans non étudiants et qui 
perçoivent les aides personnelles au logement. En tout, un peu 
plus de 533 500 jeunes sont concernés. 
 
Pour la percevoir, ils n’ont aucune démarche à réaliser : le versement de 
la prime est automatique et le montant indiqué dans leur espace « Mon 
Compte », dans la rubrique Paiement, sous le libellé «Aide 
exceptionnelle de solidarité ». 
 
Ils doivent simplement vérifier que leurs coordonnées bancaires sont 
enregistrées et à jour dans leur espace personnel sur l’application mobile 
« Caf-Mon Compte » ou sur www.caf.fr, dans l’espace « Mon compte », 
la rubrique « consulter ou modifier mon profil ».  
 
Les jeunes concernés qui vivent en couple, avec des enfants à charge ou 
non, se verront verser une prime par foyer. 
 
Cette aide n’aura pas à être indiquée dans la déclaration de ressources à 
leur Caf : elle n’est pas prise en compte pour le calcul des prestations, 
quelles qu’elles soient, ni pour la détermination du quotient familial.  
 
Elle n’est pas cumulable avec l’aide versée au titre du Rsa, du Rso ou de 
l’Ass par Pole Emploi. 
 
Au total, près de 550 000 jeunes doivent percevoir cette aide : les caisses 
de la Mutualité sociale agricole versent l’aide à près de 11 000 jeunes.  
 
 

Pour en savoir plus, une information est disponible sur 
caf.fr, ou dans l’application mobile « Caf - Mon 

Compte » 
 
 
 
La Caisse nationale des Allocations familiales et les Caf 
Les 101 Caisses d’allocations familiales versent les prestations familiales et 
sociales aux 13,5 millions d’allocataires, soit 32,7 millions de personnes 
couvertes dont 13,9 millions d’enfants. Elles accompagnent les familles dans leur 
vie quotidienne et développent la solidarité envers les plus vulnérables. 
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